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A . TYPES D’INVERSEURS CONCERNES 
 

Les inverseurs de la firme Vanassche utilisés avec les tenues anti-gaz et les tenues d’exercice de la 
marque Trelleborg. 
 

B. ENTRETIEN PREVENTIF / CALIBRATION 
 
 

1. Prix unitaire 
 

Prix de la révision d’un inverseur : 59,80 € HTVA – 72,36 € TVAC. 
 

2. Périodicité 
 

La révision préventive a lieu une fois par an sur base d’un planning approuvé par la Direction du 
matériel. La firme est chargée de convoquer les services de secours. 

 
3. Délais d’indisponibilité  
 

Lors des entretiens, l’inverseur est indisponible pour une durée de maximum 2 semaines. 
En cas de réparations d’urgence, la réparation est exécutée dans les 3 jours calendrier.  

 
4. Opérations effectuées 
 

L’inverseur est entretenu, nettoyé, contrôlé et réglé. 
Lors de l’entretien, les opérations suivantes sont effectuées : 

- Démontage de la soupape et de l’alarme ; 
- Nettoyage et décontamination (désinfection) des toutes les pièces ; 
- Lubrification de l’O-ring d’étanchéité et remplacement si nécessaire ; 
- Mesure du débit d’air au travers de la soupape ; 
- Calibration de l’inverseur de pression ; 
- Test des fonctions de l’alarme ; 
- Vérification de la tension de la batterie ; 
- Montage de la soupape et de l’alarme ; 
- Plombage des vis ; 
- Contrôle général de fonctionnement. 

 
Un rapport de calibration est joint aux inverseurs. 
 

5. Transport 
 
Les services de secours se chargent de la remise des inverseurs à la firme. 
Les frais d’expédition de la firme vers le service de secours concerné sont à charge de la firme. 

http://www.securitecivile.be/
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C. REPARATIONS 

 
Les réparations ou remplacements de pièces se déroulent sur base d'une offre de prix. 
 

1. Montants  
 

 
• Taux horaire du technicien : 57,00 € HTVA – 68,97 € TVAC 

 
• L’offre reprend le prix des pièces les plus souvent remplacées, à savoir : 

 
- Raccord Ceijn : 94,12 € HTVA/pièce ; 
- Ressort de compression en inox : 2,76 € HTVA/pièce 
- Batterie 9 V pour l’alarme : 7,55 € HTVA/pièce ; 
- Raccordement Sensor : 88,09 € HTVA/pièce ; 
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